ANNEXE “ B ”

AUTORISATION DE VENTE 

Tel que mentionné au contrat d’exposition et au contrat de résidence, la présente annexe, dûment remplie et signée par les parties, fait partie intégrante du contrat auquel elle est jointe.

Titre de l’exposition : 

1.
Autorisation et modalités de la vente des ŒUVRES

1.1
L’ARTISTE autorise le CENTRE à le représenter aux fins de la vente des ŒUVRES énumérées ci-dessous et, pour ce faire, à signer un contrat de vente au nom de l’ARTISTE. Il est expressément convenu que cette autorisation ne comporte aucune cession de droit d’auteur en faveur de quiconque, en particulier du CENTRE.

1.2
Le contrat de vente à être signé entre le CENTRE et l’acquéreur est joint à cette annexe (nous suggérons à l’ARTISTE d’utiliser celui proposé par le RAAV).

1.3 
Le CENTRE ne peut transférer à un tiers l’autorisation de vendre des ŒUVRES au nom de l’ARTISTE sans son consentement écrit.

1.4
L’autorisation de vente est non exclusive au CENTRE et vaut pour tous territoires mais uniquement pour la période d’exposition suivante :


du



au



201
.

1.5
Le prix de vente des ŒUVRES est celui fixé ici. Le CENTRE ne peut vendre les ŒUVRES à un autre prix sans le consentement préalable et exprès de l’ARTISTE.


Titre de l’ŒUVRE   
prix de vente

1.6
Le CENTRE ne retient pas de commission sur la vente. De plus, il est entendu que le CENTRE ne peut tirer de profit monétaire sur les droits d’auteur qui seraient subséquemment versés à l’ARTISTE pour les ŒUVRES.

1.7
Le CENTRE doit informer l’ARTISTE de chaque vente et lui faire parvenir une copie du contrat de vente dans le plus court des deux délais suivants : dans les dix (10) jours de la vente ou dès la fin de l’exposition.

1.8
L’ARTISTE demeure propriétaire des ŒUVRES jusqu’au paiement complet des sommes dues à l’ARTISTE par le CENTRE.

2.
Versement du produit des ventes à l’ARTISTE

2.1
Lors de la vente d’une ŒUVRE, le CENTRE doit verser à l’ARTISTE le montant total de la vente dans les trente (30) jours suivants la signature du contrat de vente entre le CENTRE et l’acquéreur. Les modalités de paiement entre le CENTRE et l’acquéreur sont aux frais du CENTRE.

2.2
Les parties conviennent que le non-paiement par le CENTRE d’une somme due à l’ARTISTE en vertu des présentes rend le solde dû immédiatement exigible, sans autre délai ou avis. Toute somme due porte à son échéance un intérêt au taux cumulatif de 
  % par mois.
2.3
L’ARTISTE pourra se prévaloir des dispositions mentionnées aux articles 38 et suivants de la Loi sur le Statut professionnel des artistes des arts visuels, des métiers d’art et de la littérature et sur leurs contrats avec les diffuseurs (Chapitre S-32.01).

3. 
Signatures

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) ORIGINAUX:

L’ARTISTE : 










Signature d’un témoin




Le CENTRE : 










Signature d’un témoin


À 
      , le

201
.
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